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L’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA) a publié, en décembre
2022, le premier rapport de son observatoire sur l’application de ses propres
normes par les services vétérinaires. 43 de ses 182 États membres ont été
audités, sur la base d’une centaine d’indicateurs regroupés en 12 sections :
performance et transparence des services vétérinaires, auto-déclaration du
statut d’une maladie, préparation aux situations d’urgence, utilisations des
antimicrobiens, etc. La qualité de la couverture du territoire par les
services vétérinaires nationaux, très hétérogène (figure ci-dessous), a des
conséquences sur d’autres indicateurs. Ainsi, de faibles ressources sont
souvent à l’origine de détections et de déclarations tardives de maladies. De
même, le contrôle des mouvements (internes et externes) d’animaux est plus
difficile. Cela impacte le respect du zonage qui distingue les parties du
pays atteintes par une épizootie de celles non atteintes, et qui est
nécessaire pour continuer les exportations d’animaux à partir des zones
indemnes.

Nombre d’unités de gros bétail (UGB) par vétérinaire selon les régions
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